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Le Valais compte trois usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM): une à Gamsen, une à Sion et une 

à Monthey. De gros investissements et des choix entre des systèmes se profilent pour ces trois usines 

aujourd’hui et à l’avenir. Selon la nouvelle convention sectorielle de 2022, les acteurs ont décidé d’introduire 

de nouvelles technologies pour procéder à la séparation du CO2 et le stocker dans les UIOM. Cet objectif doit 

être appliqué à l’horizon 2030. Différentes stratégies pourraient être judicieuses pour réaliser cette tâche.

 

 

Conclusion

Nous prions le Conseil d’Etat de répondre à la question suivante, fondée sur le rapport de l’entreprise Rytec: 

Quelle UIOM du canton du Valais présente aujourd’hui la meilleure, respectivement la moins bonne valeur 

énergétique utile? 

Nous posons cette question pour être en mesure de planifier au mieux les investissements et machines qu’il est 

judicieux ou non de réaliser et d’installer sur les différents sites.
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